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Trente années se sont 
écoulées depuis la 
création du réseau 

Natura 2000. Après 
avoir véhiculé son lot de 
craintes et de réticences, 
il a su démontrer toute 
sa pertinence par son 
approche concertée proche 
des territoires. 

ÉDITO

mai 2022 n° 3

Jean-Luc Blaise,  
Maire de Mantet, 

Vice-président du PNR  
des Pyrénées Catalanes, 

Président de la Fédération  
des RN catalanes,  

élu référent de la mission 
 inter-réseaux

Des avancées législatives pour le réseau Natura 2000 

La loi relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification 
de l’action publique locale, aussi appelée loi 3DS, a été adoptée 
le 21 février 2022. Elle prévoit des modifications favorables aux 
collectivités dans les règles d’autofinancement de leurs projets 
d’investissement situés en sites Natura 2000 exclusivement 
terrestres. 
 
La loi de finances pour 2022, entrée en vigueur au 1er janvier, 
élargit la dotation de soutien aux communes pour la protection 
de la biodiversité et reconnaît désormais les aménités rurales des 
communes classées Parc naturel régional. De plus, l’enveloppe 
destinée aux communes recouvertes à plus de 50% par un site 
Natura 2000 est revue à la hausse : 14 800 millions d’euros sont 
prévus en 2022 contre 5 500 millions d’euros en 2021.

Natura 2000 en France, c’est le pari de la protection 
contractuelle, de l’intégration des enjeux de préservation 
de la biodiversité et de sa prise en compte dans la « vie 
quotidienne ». Au regard de l’urgence écologique reconnue 
aujourd’hui par tous, il est primordial de renforcer notre 
mobilisation et de coordonner nos actions pour relever les 
défis de demain. C’est pourquoi, je poursuis cette année, 
avec la mission inter-réseaux, le tour des régions de France 
démarré en 2021, pour aller à votre rencontre et initier 
des dynamiques qui permettront de freiner le déclin de la 
biodiversité dans les territoires. Celles-ci se déroulent dans 
le contexte de décentralisation de Natura 2000 et bien que 
le transfert soit encore en chantier, j’ai pu constater que 
des Régions sont déjà pleinement mobilisées pour mettre 
en œuvre cette importante transition. Malheureusement il 
semble que cela ne soit pas le cas partout en France. J’aurais 
également le plaisir de vous retrouver au mois de septembre 
lors du premier congrès national des élus Natura 2000 qui 
sera organisé dans les Pyrénées catalanes. Ces rencontres 
seront une belle occasion pour souligner votre engagement 
quotidien sur vos sites Natura 2000. 
Au plaisir de vous y retrouver !

ZOOM

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000045197581
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000045197581
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La mission inter-réseaux part à la 
rencontre des élus Natura 2000

Après l’Occitanie en novembre 2021, deux 
nouvelles rencontres régionales se sont tenues 

les 27 et 29 avril 2022 en Normandie et en 
Grand Est. L’objectif de ces journées est multiple : 

fédérer et mobiliser le plus grand nombre d’élus et faire 
connaitre la mission inter-réseaux. Lors de ces échanges, le 
lien de confiance entre le chargé de mission et les acteurs 
locaux est ressorti comme un des facteurs clé de réussite de 
Natura  2000, sous-entendant la nécessité de disposer de 
moyens financiers pérennes et suffisants. La communication 
vis-à-vis des élus locaux et du grand public fait partie des 
points à améliorer tout comme le besoin de valoriser 
Natura 2000 comme un outil d’attractivité des territoires.

Première webconférence de la mission inter-réseaux

186 participants ont répondu présents à la webconférence du 17 mars 2022 préparée 
en partenariat avec IdealCo. Destinée aux chargés de mission Natura 2000, elle avait pour 
objectif de présenter des outils permettant de sensibiliser les élus aux enjeux de préservation 
de la biodiversité et les aider à mieux les intégrer dans leurs territoires. A cette occasion, la 
Réserve Naturelle Nationale du Marais d’Orx a fait un retour sur la méthodologie d’évaluation 
des valeurs ajoutées développée par RNF2 et le Parc naturel régional des Causses du Quercy 
a partagé sa stratégie fédératrice d’éducation à l’environnement et au développement.

Collection « Natura 2000, 
les belles histoires »
 
A l’occasion des 30 ans de 
Natura 2000, la mission inter-
réseaux souhaite valoriser 
tout au long de l’année, des 
projets qui font la réussite 
de ce dispositif au niveau 
local. Chaque mois, une belle 
histoire sera publiée pour 
témoigner de la diversité et 
de la richesse des actions 
conduites dans le réseau. Les 
publications sont partagées au 
fils des mois  sur les réseaux 
sociaux et référencées dans 
la médiathèque du site de la 
Fédération des Parcs naturels 
régionaux.

Natura 2000 fête ses 30 ans au parlement 
européen 

Les 24 et 25 février dernier, une conférence ministérielle 
co-organisée par le MTE1 et la Commission Europénne 
s’est tenue à Strasbourg pour célébrer les 30 ans du 
réseau Natura 2000 dans le cadre de la Présidence 
Française de l’Union Européenne. Des ateliers thématiques 
ont eu lieu le premier jour avant un rapportage en séances 
plénière et ministérielle le lendemain. La mission inter-
réseaux était présente en tant que référent national de 
l’atelier sur la mobilisation des acteurs locaux. En conclusion 
de la conférence, les 27 pays membres ont adopté la 
« Déclaration de Strasbourg » qui distingue trois principes 
clés : le renforcement de la législation européenne existante, 
la réduction des pressions humaines sur la nature et 
l’accompagnement vers des pratiques compatibles avec la 
préservation de la biodiversité.
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https://www.parcs-naturels-regionaux.fr/natura-2000-les-belles-histoires
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/actualites/conference-ministerielle-celebrant-les-30-ans-du-reseau-natura-2000-les-etats-membres-de-l-union-europeenne-et-la-commission-europeenne-adoptent-la-declaration-de-strasbourg-pour-la-protection-de-la-biodiversite/


Une bonne cuvée de biodiversité pour les vignerons 
sancerrois

Au printemps 2021, une dizaine de vignerons sancerrois ont 
découvert Les Luneaux, pelouse calcicole riche en Orchidées 
située à Sancerre (Cher) en compagnie du Cen3 Centre Val-de-
Loire, animateur du site « Coteaux calcaires du Sancerrois » dont 
la maîtrise d’ouvrage est portée par le Syndicat mixte de Pays 
Sancerre-Sologne. Cette matinée a notamment permis d’élaborer 
des projets communs visant la préservation du site et la bonne 
santé de l’écosystème viticole du territoire. Par la suite, un chantier 
de débroussaillage a été réalisé avec une trentaine de vignerons 
lors de la semaine de la biodiversité organisée par l’Union viticole 
Sancerroise et le BIVC4. Le broyat issu de certains végétaux a, par 
ailleurs, été exporté sur une exploitation en vue d’être réutilisé en 
paillis pour la plantation d’arbustes. Les Orchidées ont désormais 
toute latitude pour se développer et ce, sans modération !

Quiétude attitude en 
Grand-Est
Le projet Biodiv’Est est un 
programme financier LIFE 
porté par la Région Grand 
Est. L’une de ses 13 actions 
prévoit un accompagnement 
de territoires pour la mise en 
place de zones de quiétude 
pour la faune sauvage dans 
la région. Une méthodologie 
sera élaborée pour faciliter 
son déploiement sur les 50 
zones envisagées soit près 
de 60 000 ha. L’action sera 
suivie et menée par le Parc 
des Ballons des Vosges en 
étroite collaboration avec le 
Parc des Ardennes.

Un maire à l’initiative de la sensibilisation des habitants

Le Maire de Saint-Guilhem-le-Désert souhaitait connaître les bonnes pratiques 
écologiques de gestion du Verdus, petit ruisseau qui traverse le village et qui 
abrite une belle population d’Agrion de mercure. La communauté de communes 

Vallée de l’Hérault, gestionnaire du Grand Site de France Gorges de l’Hérault et de 
deux sites Natura 2000 a donc réalisé une notice de gestion qui a été transformée par 

la mairie en « guide du riverain du Verdus ». Ce guide, très simple, a été remis aux riverains 
du cours d’eau et une matinée de sensibilisation sur le terrain a été organisée. Si certains 
échanges ont été vifs au début, la discussion a ensuite été constructive et conviviale ; les en-
jeux de gestion ont pu ainsi être compris et intégrés.

LE TERRAIN EN ACTIONS
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Projet de classement en Réserve Naturelle des 
prairies de la Palu 

Au cœur de la stratégie de transition écologique de la Ville 
de Saintes, le projet de préservation et de valorisation des 
prairies de la Palu, situées le long de la Charente, est un 
projet central de 1,4 millions d’euros. Sur 126 ha, ces prairies 
inondables présentent une grande richesse écologique 
avec 83 espèces patrimoniales, dont le vison et la loutre 
d’Europe. Avec ses partenaires, la Ville propose des actions 
de renaturation, d’inventaires naturalistes, d’acquisitions 
foncières et de médiations. Disposant de zonages ZNIEFF, 
Natura 2000 et ENS, l’obtention du classement en Reserve 
Naturelle Régionale est identifiée comme une priorité pour 
la Ville. Elle serait également un aboutissement d’environ 25 
années d’animation pour la LPO, structure animatrice du site 
Natura 2000 de la « Moyenne Vallée de la Charente Seugnes 
et Coran » dans lequel se trouvent les prairies.
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Grands Prix 
Natura 2000 
européens

Le 18 mai dernier, les lauréats 
des Grands Prix Natura 2000 
européens ont été annoncés 
lors d’une cérémonie qui 
s’est déroulée à Bruxelles. 
Découvrez les vainqueurs de 
cette nouvelle édition.

4ème Plan national 
milieux humides

Le quatrième plan national 
2022-2026 a été publié 
par le MTE1. Déclinaison 
de la stratégie nationale 
biodiversité 2030, il fixe des 
grandes orientations qui 
doivent permettre d’amplifier 
les actions en faveur de la 
connaissance, de la protection 
et de la restauration des 
milieux humides. 

EN BREF DANS LES RÉSEAUX

CONTACT
Aurélie Philippeau 
Coordinatrice inter-réseaux 
Natura 2000 et territoires
aphilippeau@parcs- 
naturels-regionaux.fr
07 64 38 32 17 
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Plan Stratégique 
National

En mars 2022, la Commission 
européenne a adressé 
à la France une lettre 
d’observation sur son 
projet de Plan Stratégique 
National (PSN) qui encadrera 
l’application de la nouvelle 
PAC5. La Commission invite 
la France à renforcer les 
ambitions de son PSN sur la 
protection de la biodiversité, 
notamment par une 
meilleure prise en compte 
des directives Natures. Plus 
particulièrement, la CE 
s’inquiète de la baisse de 
cofinancement et la réduction 
du périmètre d’application 
des investissements en zone 
Natura 2000. Elle suggère 
par ailleurs d’augmenter le 
budget dédié aux mesures 
agroenvironnementales, 
d’intégrer un bonus 
spécifique dans l’Ecorégime 
pour les zones Natura 2000 et 
de proposer des paiements 
pour compenser les exigences 
obligatoires établies dans les 
documents de planification 
(article 72 du règlement 
PAC), en complément des 
approches volontaires. 
La deuxième version du 
PSN sera transmise à la 
Commission pendant l’été. 

AGENDA
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28-30/09/22
Congrès national des élus 
Natura 2000
Après 30 ans de 
mobilisation dans les 
territoires, quels défis 
pour l’avenir ?
Rendez-vous à Matemale 
(66) dans le territoire 
du Parc des Pyrénées 
Catalanes pour le 1er 
congrès à destination des 
binômes élus et chargés 
de mission. Des séances 
en plénière, des ateliers 
et des visites de sites 
permettront, pendant ces 
2 jours, d’échanger et 
de croiser les regards sur 
Natura 2000.
Inscriptions en ligne à 
partir de fin juin.

19-20/09/22
Formation
RNF² s’associe à l’OFB 
pour proposer aux 
gestionnaires d’aires 
protégées une formation 
intitulée « L’ancrage 
territorial : des clés pour 
intégrer son aire protégée 
au territoire ». Contact : 
katia.daudigeos@rnfrance.
org

Acronymes

1MTE : ministère de la Transition 
écologique
2RNF : Réserves Naturelles de France
3Cen : Conservatoire d’espaces naturels
4BIVC : Bureau Interprofessionnel des 
Vins du Centre
5PAC : Politique Agricole Commune

https://ec.europa.eu/environment/topics/nature-and-biodiversity/natura-2000-award_en
https://ec.europa.eu/environment/topics/nature-and-biodiversity/natura-2000-award_en

